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COMPLEMENT
D'INFORMATIONS SUR
LES CONTENEURS
g oot 2t TEXTILES

Les conteneurs mis en place ont pour objet de collecter :

v’ Tous les vétements homme, femme et enfant,

v’ Le linge de maison ou d'ameublement (draps, couvertures,
nappes, rideaux),

v’ Chaussures et articles de maroquinerie.

Sont exclus de la collecte :
v’ Les articles non textiles,
v’ Les matelas, sommiers, moquettes, toiles cirées,

v’ Les chutes de textile en provenance des ateliers de confection,
v’ Les chiffons usagés en provenance des entreprises.

Le Vaudoué, le 05 Mars 2010
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